
 

 

La règlementation sur  

les précurseurs chimiques d’explosifs 

Mardi 11 mai 2021 de 10h à 12h 

 

Partie 1 : Règlementation et signalement  

1. Le règlement européen n° 2019/1148 en vigueur depuis le 
1er février 2021 

o Les principaux changements par rapport au règlement de 
2013 

o Les lignes directrices européennes 

o Contrôles et sanctions 

Ministère de l’intérieur – 
SCA 

2. Signaler aux autorités une transaction suspecte 

o Identifier une transaction suspecte 

o Qui contacter ? 

o Le flyer du ministère de l’Intérieur 

PIXAF 

3. Questions/réponses 
 

Partie 2 : entreprises, comment gérer ?  

4. Conséquences pour le secteur privé 

o Les actions à mener par l’entreprise : information et 
formation 

o Avoir une personne de contact ? 

o La gestion des commandes 

o Le cas du secteur agricole 

o Les outils à disposition : guide pratique France Chimie – Q/A 
de l’UFCC 

Fédérations et syndicats 

5. Témoignages d’entreprises sur leur gestion en interne ARKEMA, BOREALIS 
(sous réserve) 

6. Questions/réponses  
 


